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Cet ensemble de problèmes est un des plus importants, sur 

le terrain social, qui est à régler par la Communauté, d'autant 

que le Traité, dans le cadre des articles 48 à 51, a ~révu La 

Libre Circulation des Travailleurs. 

Ce principe posé par les négociateurs du Traité, les stipula

tions des articles précités, rend la Communauté T,~spon~~ des 

modalités d'application des directives librement discutées et non 

moins librement signées par les Six nations adhérentes à la 

Communauté économique européenne. 

Cependant s.i le Traité a précisé des intentions, il ne pouvait 

régler le détail des opérations devant orienter ou discipliner les 

courants migratoires. C'est donc à un travail de recherches et· 

d 1information que notre Groupe de·travail est convié afin que ses 

conclusions puissent servir de base d 1 orientation de la Poli t~_que 

sociale agricole de la Communauté économique européenne. 

Nous devons donc nous attarder sur un ensemble de questions 

qui font partie int~rante du sujet qu'il noua est donné d 1 étudier. 

Do tous temps on a. constaté des mouvements migratoires· .dans les 

pays membres, ils ont été plus ou moins visibles suivant les. époques. 

La conjoncture économique agricole a toujours provoqué des mottvo

ments de transfert de po~lation; parfois il s'est agit de migr~

tions professionnelles, souvent ils se sont traduits par des dép~.rt~ 

vers d'autres activités économiques, donc par des migrations intor

professionnellcs. 

L~s Organisations professionnelles d'Employeurs agricoles ont 

toujours eu à faire face à une répartition. plus rationnelle de la 

main-d'oeuvre, ou à rechercher un bon établissement de leur des

cendance. 
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Les 0rganisations syndicales de Salariés agricoles ont également 

toujours eu des soucis pour le placement de leurs adhérents et ~ur 

le bon équilibre de l'emploi dans los régions. 

C0s soucis ont été partagés par les Services Publics de place-

ment qui les ont aidés dans la réalisation do ces objectifs. 

Les migr~tions professi~onnelles sont donc un fait connu à. 

!•intérieur dos pays, il y a' des régions où la pression démographique 

se fait plus forte et par voie de conséquence les transferts se 

réalisent par nécessité. 

llctuelloment, on constate,- et ceoi dopuis uno dizaine d'années, 

que ltaccélération est unâ réalité. Globalement le volume de l'emploi 

agricole permanent diminue. 

J!a,is ce ne serait qu'une vue partielle, car on n'a. pas pour 

autant diminué les pointes saisonnières d'emploi pendant les périodes 

de grailds travaux. L'agriculture subit les lois de la. nature, les 

récoltes sont mûres et il faut las rentrer, ce qui provoque des appels 

passagers d 1uno main-d'oeuvre importante qui doit ~tre mise en place 

ni trop tet, ni trop tard. Cos travaux saisonniers à l'intérieur des 

pays ne sont :pas toujours exécutés par. la. ma4-~d 1 oeuvr~ locale et il 

faut faire appel à des travailleurs d'autres régions ou ,I.e oa.s est 

fréquent, à de la mai~d'oeuvre étrangère. Nous verrons cetto question 

dans le chapitra suivant. 

Il est un autre· aspect de la migration, qui alerte singulièrement 

tous ceux qui s'occupent de sociologie rurale, c'est le transfert 

des· professionnels de 1 1agriculture vers d'autros.profesQions. 

Co:mouvement de par son importance actuelle dépasse en ampleur 

les migrations pr~tessionnolles, on peut ou non le regretter, mais 

c'est là une réalité brutale. Ce fait continuera à faire sentir ees 

effets pendant un cortain nombre d'années, jusqti'à cc que l'agricul

ture ouropôonne ait retrouvé un·équilibre entre sa production, ses 

possibilités do vente, sa rentabilité, qui conditionnent à des degrés 

di vers le volume de 1 '·emploi des hommes qui la composent. 

V/VI/4816/61-F ... ; ... 
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MOUVEME1~S MIGRlTOIRES DANS LE CADRE DE L~ CEE 
- -------------------

Les mouvements migratoires professionnels de pays à pays sont 

surtout importants en main-d'couvre salariée. Il existe, c'est 

certain, des exploitants qui vont s'installer dans d 1autrea pays, 

on a observé on France des installations de ressortissants n6er

landais, allemands ct belges qui ont repris des exploitations en 

fermage, pour la plupart; ct aussi d'italiens qui se sont installés 

en métayage, mais le groupe la plus important ost celui dos salariés • 

. Dans la majorité dos cas co sont des saisonniers. En co qui 

concerne la Franco le mouvomcnt .migratoire des ouvriers belges diminue 

d'année en année, mais il est largement compensé par une introduction 

plùs massive d'ouvriers saisonniers italiens. Il faut souligner ici 

une particularité; les travailleurs belges se déplacent pour un 

travail déterminé, le binage ou l'arrachage des betteraves, la 

cueill&tto du houblon, l'arrachage du lin et s'en retournent chez 

eux, il n'on èst pas de mêmo pour les Italiens. Dans la, ma.jori té 

dos cas ile arrivent pour les binages de betteraves ot restent dans 

l'exploitation pour la fenaison, la moisson, l'arrachage dos pommas 

do terre et celui des betteraves. Leur contrat ost de sept mois, 

il faut cependant noter qu'une minorité d'entre eux retourne chez 

eux après les binages. Signalons enfin qu·e dans los :pays de montagne 

les ouvriers bûcherons italiens et cablistos en particulier sont 

très recherchés pendant la durée des travaux forestiers. 

Cn a toutefois observé qu 1une majorité d'entre eux: cherchaient 

à passer du secteur agricole au ~çcteur industriel dès qu'ils avaient 

tra."'Vaillé en agricul turc pendan·t un certain temps. Do sorte que 1 1 0n 

peut affirmer que l0s ouvriers saisonniers ou permanents, introduits 

pour.l 1agriculturo, n'échappent pas, à terme, à l'attraction du 

travail en irdustrie. 

Notons qu'on Franco on assiste depuis quelques années à une 

augmentation du nombre de saisonniers espagnols da1~ les régions ~~zi

colcs et viticoles-

Enfin, il existe un autre groupe de mig~ants qui doviont impoT.tant 

c'est celui des filles et fils d'exploitants quittant la ferme pa~~~ 

n8lle ou encore d'exploitants qui, ne trouvant plus dans l'exercice 

de leur métier la possibilité de vivre décemment liquident leur 

cx~loitation et sien vont: soit dans une autre région exercer leur 

m~tior comme reôtayer cu ouvrier agricole, soit dans une autre prof:ssion 

co qn.i ost le cas le pJ11s fréguro ~t. 
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RECHERCHES DES CAUSES DE CES KO~ 

Il ost utilo de distinguer dans la profession les différents 

groupes qui la composent, car les raisons qui amènent les personnes 

à. partir sont diverses. 

Pour le petit exploitant les causes sont surtout éeonomiquoa, 

cele tient à l'état d'organisation des marchés agricoles, aux prix 

qui sont payés aux producteurs et aux frais d'exploitation. L'ex
ploitant n'est :pas sans observer avec amertume le niveau dos :prix 

à. la consommation dca· produits qu '"il a. lui-m(')mo vc:nd:œ. La dispro

portion entre la rémunération de son travail (eouvont long ct compor

tant un certain nombre de risquas), et la rémunération de la trans

formation ot de la distribution l'amènent à se &!mander s'il doit 

rester dans une profession aussi ingrate. D'autant qu'on certaines 

années le prix qui lui est payé couvre à peine los frais d'exploi

tation. Ces réflexions sont courantes dans los:~etites exploita

tions où la disparité des revenus, par comparaison avec coux des 

autres secteurs d'activité, est plua ressentie encore quo dans les 

grandes ct moyennes exploitations. Ce sentiment de frustation d 1une 

forme de salaire qui normalement ost dû proyoquo un climat déri~

mant qui aboutit à l'acceptation de l'idée de départ, qui était 

repoussée au début des difficultés de gestion. 

Pour les enfants do l'exploitant, los causes de départ peuvent 

etre différentes. Cola peut ~tre rendu nécessaire par la présence 

au foyer d'un nombre d'enfants qui ne peuvent tous vivre du produit 

not de l'exploitation. C1est lo cas le plus fréquent, car un seul 

des enfants peut prétendre à reprendre la ferme, il y a none une 

obligation pour les autres enfants de rechercher une autre occupation 

dans la profession ou dans une autre. 

Pour l'ouvrier agricole, c'est aussi une question do disparité 

avec los ouvriers do l'industrie qui le fait s'interroger. Il compare 

aa situa-tion avec celle des salariés des autres secteurs, rémunération~ 

durée du travail, protection sociale ou avantages sociaux, telles quo 

la retraite complémentaire ou los allocations supplémentaires de 

c~ômage. Il est amené à tirer la conclusion que sos camarades è~bitant 

so~vont le môme village et travaillant aill0urs quo dans l'agriculture~ 

ont des conditions do vic meilleures. Sur le plan de la promotion 

soci~e, il constate que· ses horizons sont très limités et que par 

~o:aséquent il a dos chances do rester au môme ~veau. 
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Il y a aussi pour ces doux derniers groupes, un problème 

ttjounos", c'est souvent au retour du service militaire ou VGrs leur 

majorité que los jeunes de 1 1 agricult~œe se posent avec inquiétude 

le problème de l'orientation de leur avenir. Ils sont devenus adultes, 

ils ont une plus grande maturité d'esprit, fruit de leurs observa- . 

tions ou de leurs échanges avec dos jeunes d'aut~es milieux sociaux, 

alors ils font une sorte do bilan prévisionnel ct leurs regards sc 

portent vers la ville. On pout rogrettor cette tendance; mais il 

faut ôtro positif ct surtout objectif, les jeunes sont pratiques. 

Les conditions d'inconfort de l'habitat, l'absence do distractions, 

ltassujetissement au bétail,le travail du dimanche sont· autant 

de raisons, s'ajoutant à l'insécurité de l'emploi, qui font que 

les jeunes no sont pas tellement attirés par le travail agricole. 

Enfin pour les filles et les fils des petits exploitants et 

les salariés des oxploitations,il y a des raisons d'ordre technique

Les progrès énormes du machinisme, l'augmentation importante des 

moteurs à l'intérieur de l'exploitation tout en augmentant la quali

fication dea travailleurs, réduisent sensiblement les besoins en 

main-d'oeuvre. Comme cette progression technique ost quasi-gén8ralc 

un certain nombro de débouchés se forment; dans certaines régions 

on a constaté du chemago. On no peut évidemment pas parler de 

chômage généralisé puisqu'aussi bien les offres d'emploi no sont pas 

complètement satisfaites et que l'on fait appel à de la main-d•o~uvre 

étrangère. C'est le cas do la-Franco qui voit partir chaque année 

environ quatre-vingt mille persorillcs actives de son agriculture o~ 

qui introduit dans le m~mc temps, soixante-dix mille saisonniers 

ou permanents. 

On no saurait oublier dans cette énumération l'aspect féminin 

dans notre recherche d~s causes dca mouvements migratoires. L 1 ~pousc 

ou la mère de famille voit les choses très différemment, car olle 

gère le foyer ct prend la plus grande part dans l 1 ô~ucation des 

enfants. Sbn ambition est le plein épanouissement moral ct matéri.ol 

do la famille, ce qui suppose un ensemble do conditions réalisées • 

V/VI/4816/61-F ... ; . : .• 
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Malgré les progrès réels de 1 'équipement ménager., 1 'inconfort 

de l'habitat demeure, que co soit dans les petites exploitations 

ou dans los logements d'ouvriers agricoles. ~ion souvent le nombre 

de pièces est insuffisant ou de dimensions trop réduites oompte 

tenu de leur peuplement • Le p~blème do l'cau courante dans la 

maison est loin d'être solutionné dans un grand nombre de régions, 

oe qui provoque un surcroît de fatigue pour colle qui a la charge 

·do tenir la maison o·t lo linge propres. D'autres difficultés viennent 

s 1ajouter encore, .celui des achats par exemple, on ne trouve pas. au 

village le choix que l'on désire, il faut alors so déplacer au 

bourg ou à la villo ~our trouver ce dont on a besoin, ca qui augmenta 

lo montant réel do la facture. Il en ost do même l.orsque lo médecin 

doit vonir visiter un malade. L'éducaiion des enfants paso d'autres 

questions:lorsque ceux-ci ont des facilités d'apprendre il n'y a, 

dans la. ma.jori té des cas, que la mise on internat dans un établis

sement d 1onsoigncment qui convionno. Cela entraîne dos frais 

supplémentaires non en ra~port avec les possibilités financières 

do la famille. 

Tous ces s·oucis typiquement féminins qui viennent s t ajouter aux 

difficultés d'équilibrer le budget familial, arrivent dans une 

certaine mesure à .rendre irritante la vi~ au village. Aussi il 

n'est pas rare de constater que c'est la femmo qui pousse 1~ mari 

à partir vors la ville. 

On pourrait encore sans trop d'effort énumérer d'autres causes 

d'accélération du mouvement d'exode agrjcolo, elles ne foraient que 

.oonfirm0r les constatations .quo nous venoz:s de fairo. 

STRUC~JRES ET MIGR~TIONS 

Sans ~ouloir entrer dans le domaine qui est celui du qtiatrième 

Groupe de travail de la Conférence il nous est toutefois indispensable 

de poser la question ~os Structures d'exploitation dans sos rapports 

avec los ·migrations. 
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En la. pesant on est frappé par la na"tïu:ro oomplo.xe et parfois 

contradictoire du problème, o1ast qu'en effet la superficie de 

l'exploitation n 1a pas nécessairement de rapport avoo sa rentabi

lité. 

Dos exp loi ta·tions da structure familiale sont p~fa.i tomynt 

économiquement Viables, alors que d 1autros de memes dimensions llO 

pouvant ass~er une rentabilité a.ooeptablo, mGme au priX d'un tra

vail considérable et souvent inhumain. 

Si dans un certain nombre da cas l3s prix payés aux produo-

·teurs son·t déterminants pour· la maintien dos expl·oitatio:ns do peti-· 

tas dimensions, ils ne sont pas seuls on cause, car d'autres fac

·f;au.rs sont éga.lomant déterminants. La. val our technique du chef 

d' Gxploita.t:t.on ou du personnel, son état do méoanisa.ti:')n, le 

choix dos spéculations suivant i 1 évolution dos marchés agricoles, 

la formation éoonomiquo da l'exploitant, son.sens commercial par 

exemplo,peuv&nt concour~ au maintien do la viabilité. do l'axploi

tation. Mais il est d 1 autros cas où malgré les efforts de l'ex

ploitant, ou encore par sos dimensions, 1 1 cxploitation no pout 

couvrir les besoins de la. famille et sas membres deviennent alors, 

par obligation, dos c~ndidats à la migration. 

L!examon dos statistiques européennes démqntro ~o diminution 

dos petites axploi·tations, co que 1 1 on· sait moins, c'est comment 

los hommes at les femmes ont pu se reclasser profo3aionnelloment. 

Ou bion, les jvUilOS étant partis, elles sont devenues des exploita

tions do subsistance dans lesqualles on vit tant bien quo mal, ou 

plut$t mal quo bion, en vondant las produits quo 1 1on ne oonsommo 

pas. Ou bien encore on a. oous.Jrvé u...~ minimum de to:rros et 1 o 

ohoptol mort ou vif quo 1 1 e:x:ploi tant fa.i t valoir tout en oxorça..'t'J.t 

une autre activité et l'on so trouve a.lo:rs en faoe d~"uno exploita-

tion ·d1 appoint. Dans d 1autros cas les petites exploitations on~ 

été regroupées. 

Du point do vue ~ocial, la diminution du nomôro dos potitoa 

exploitations libèro do la main-d'ocu~rG. Colle-ci dcit etro re

cla.sséo ou réorientée dans une éi.Utro profession. Les persp-:>otiws 

d 1 avenir laisson:t prévoir d.' autros regroupomen.ts, dono un autre 

è.fflu:x: do mai:n-dioou·r.ro dont il ast difficile d'apprécier lo volumo. 

V/VI/4816/61-F 
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La. politiqua e~grioolc commune dovra tor1ir lo plus grru;.d. 

oompto da oct a.speot sooial ot trouver les solutions qui s 1 impo..;.. 

sont, soit dans lo cadre du Fonds d'amélioration dos &tructures, 

soit dans le cadra du Fonds sooia.l. Il faut souligner quo déjà, 

lors do la. Conf'érenoo do S·tr-ésa;. cet important problème a"\,.ai t 

été ~oqué, o'ost ainsi quo dans le par~~a?he 9 du III dos 

Conclusions, on prévoyait: Tc :roolasscmen.t et la réorientation 

profossiOllnOllo do la main-d.1oauvTa dos exploitations qui no 

pourraient 6tro maintenues OU ronducs·éoonomiquomont Vi~~los. 

Dès 11abord il faut rema.-quor quo dos efforts positifs 

dans la svns d'un raola.ssomont professionnel ont été faits dans 

·la cactro do migrations rural os, soit à. 1 1 intérieur dos pays· 

mombroà ou dans la. Oommuna.ù.té. 

La. République féd,ralo allemande oonnatt un problème d1 una 

particulière acuité provoqué par 1 1 a.fflu~ dos réfugiés da l'Est 

à. qui il faut rond.ro aussi rapldomon.t quo possible un cadra do vie 

normale, tant sur la plan professionnel que sur lo plan humain. 

Par ailleurs il existe depuis fort longtemps un mouvement 

do colonisation agrairo, tolles l3s sociétés (Siodlungsgosollsohaft) 

Q.ui favorisont 1 1 installation dos agrioultours migrants. Toute 

une législation ot un budget important pormott1en'b--ù'"Cin'be'nvendœ sur 

les structuras, par l'octroi d1 avantago~j d'exonération de droits, 

prete ou subventions on oc qui oonoornc les mutations d 1oxploita-

tians notamment. 

On obsorvo la division da grands domainos ou la romiso on 

valeur do friches, créant ainsi de nouvelles oxploitàtions do 

typo.familial, CottG politiquo agrairo favorise la réinstalla-

tion do réfugiés désirant so maintonir da.ns la profession agri-

cola, oos réinstallations sont favorisées par 1 1 oct~oi do crédits 

à. long tormo pou~ la construction, l'a~uisition do choptol 

mort ou vif, ot dos oxonérations subetantiollos do droits ct 

impôts. L' onsomblo d3 cos mo;Juroa aidG los migrations inté1.·ioures, 

oo qui n 1 oxolut pas une action d.o moinr.1:rG amplitudo conoorna.."lt 

'les m.igrations Vors d 1 a.utras pays. 

V/VI/4816/61-F .. • .f ... 
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Los P~a-Bas font preuve ôgalamont d 1uno .grande activité 

p0ur los migrations. Elles sont surtout provoquées par une 

pression démographique inégalée dans la Communauté, la reoon

queto sur la mor d'immenses terrains dont la majeure partie 

servira à ag2~andir la auporfioio agricola ot ·enfin une politiqua 

raisonnée d'amélioration dos struoturos d'exploitation. 

Grâce à une discipline libramont oonsontio des hommes do 

1 1 agrioul tura nécrlandc:dso, grâ.co aux étu.dos très poussées en

treprises par les techniciens agricoles dépendant .dos organisa

tions professionnelles ot de l'Etat, l'assainissement économi

que des régions so ~oursuit. Il faut noter quo lo ministèro 

da l'agriculture, par sa Diroètion du Génie rural dirige on 

fait l'ensemble d0s opérations d 1assèchomont, do sélootion at 

d'installation des exploitants et dos problèmes qui découlent 

dos transferts. 

On obsarvo à travers toutes les actions dos Pouvoirs pu

blics, qu1ollos s?iant techniques, financières ou so~iales, las 

oonséquonoos d'un. choix politiqua fait an vuo d1 attoindra lo 

bon emploi des hommes dans le cadre d'oxploitations·~.ni trop 

gr~~des ni trop petites. 

Il resto copondant quo, commo dena 1 1ansomblo do la Commu

nauté, la population active agricole néerlandaise ost trop nom

breuse ot quo des transferts vers d 1 autres soo.tcurs économiqu.o.s 

sont rendus nécossairos. 09la se fait par une préparation psycho~ 

logique aveo la collaboration des organisations professionnsllos 

intéressées, des élus locaux ot des .autorités roligiousas. 

Dos efforts son~ faits pour éviter de trop grands transferts 

g:':ographiquoa ob.aque fois quo la. pr(;)ssion démographique lo per

met·~ La décentralisation industrielle aide souvent à a.ttoind.ro 

ce but, ollo ost précédée par uno formation profossionnollG 

qui favorise lo roclassom0nt dans la nouvelle profession. 

Los mouvements do migration dans lo cad.ro européen parais

sont da faible amplitude si on los oomparo aveo ooux des p~s 

hors Communauté~ lo Canada, 1 'Australie recevant los plus fo.rts 

contingents do migrants. 
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En Italio on constata do vastes_ mouvements mig~atoires, 

tan~ à l'intérieur du paya môme quo vers l'extérieur. 

Ils intôrossont surtout los salariés do 1 1 agrioultu~o-dont 

le plain omploi est loin d 1etra assuré. En Lombardie ot au Piémont 

los travaux saisonniers de la riziaulturo appellent environ 35.000 

po~sonnes. La cueillette dos fruits ot du tabac, les vendanges 

.ajoutent.onooro aux déplaoamonts intorrégionaux ot provoquent 

dans l'ensomblo, des mouvements do migration intorne qui inté

rossont environ 150.000 travailleurs. 

L'Italie fournit un contingent nombreux de.travaillours 

agricoles saisonniers aux pays riverains la Franco ot la Suisse 

nota.mmont. Par ailleurs on no pout sous~-eetim.er 1 'importance .~du 

monda do travailleurs agrioo~os qui changent do profession à la 

faveur do 1 1 étligra.tion. Las minos, la ~étallurgio, lo bâ.timant 

sont los principales activités ~ui aocuoillont cotte main-d'oeuVra 

permanonto. 

On connatt mal le volumo dos agricolae quittant annu~llomont 

1 1 agrioUl ture i t ali anno pour les autres secteurs. Co quo 1 1·on 

sai·t, ctost quo los villes industriollos du nord do la. péninsule 

ont puisé largement sur la main-d 1 oouvra environnante, qu'également · 

1 1 industria touristique oooupa saisonnièromont un grand nombra 

d3 personnes vonant do l'agriculture. 

On a souvont _qualifié l'Italie, "réservoir de main-d1oouvrcn, 

si l'on y observe la physionomie do i'omploi agrioolo on ost 

frappé par l'importance du nombra do salariés qui sont occupés. 

moins do 150 jours par an. D'après lo ministère du travail ita.lion 

ot pour 1 1annéa 1958, on en comptait 1.261.000 sur 1.712.000 au 

total. On camprond, dès lors, quo los ouvri~s ot ouvrières agri

coles italions roohorohont, memo au priX d'uno expatriation, los 

moyons d•uno Vio plus déconto pour oux-mamos ot lour famillo. 

Depuis cotte dato on constata une diminution rapide du nombro 

do salariés occupés en agriculture; cotto ~ituation no manqùo 

pas d 1 inquiétor las· dirigo~~ts at los travaillGurs do co pays. 
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Lo Luxembourg ne oonna~t pas do mouvomenta migratoires à 

1 1 oxtériour~il ost au oontrairo demandeur do travailleurs agri

coles pour satisfaire sos besoins on main-d'oeuvra. 

La Belgique possède dos oxoédents do main-d'oeuvre agricola 

on Flandre, dos courants do main-d.1 oouvro saj.sonnièra déjà anciens 

dirigent v~!.·s la Franco des travailleurs occupés à divers travaux 

quo nous avons énumérés précédemment. Il faut,oopondant romarquor 

quo leur nombra a fortement diminué cos dernières années, les prix 

do tâche .offerts étant au-dessous do oo quo lo travaillour .~lgo. 

aurait gagné on restant ohoz lui. Il faut aussi remarquer quo los 

progrès d.o 1 1. industriali.sa.tion ont att.iré vors los usines un bon 

nombro do salariés ou fils d 1axploitants. 

Conoornant plus spécialement los exploitants agricoles, s'il 

n'existe pas d'organisation s'occupant dos migrations intériouros, 

il oxisto une sooiété nationale da la potite propriété torrianno. 

~llo a pour but, entre autres chosos, d 1aoquérir des biens imfu~

bili3rs on vuo do la création et do 1 1 aménagomont_do potitos 

propriétés torrionnos. Da provoquer la création do sociétés ~a.nt 

los memes buts, do fairo dos avances do fonds, da consentir dos 

pr8ts pour la construction. Dans la mesure où los locaux d'habita

tion ou dtexploitation sont insalubres, la société pout consenti~ 

un pr6t raprôsontant 80 % do la valeur des b~timonts ct dos 

terrains libres d•hypoth~~ucs. 

Il existo on France un nombre assez important d 1agriaultours 

bolgos qui so sont établis dans lo Nord, la Normandie ot l'illet. 

Avant 1940, ils pouva.iont 6tro aidés par uno Ca.isso .rura.lo qui 

faisait dos prêts à fa.iblo intéretj oo.tto caisse n'a pa.s repris 

·sos activités depuis la date précitée. 

En Franco dos qfforte méritoiros ont été faits par l'Associa

tion nationa.la des migrations rurales. Ello s'o~t fixé pour but 

d'ai<lcr la migration dos exploitants, méta.yors ot ouvriora a.grioolo-::3 

à l'intérieur du pays. 

Fin 1959, ootto association comportait 44 syndicats ~égiona.ux ot 

départementaux d'agricrultours mig~~~ts ot sa oompétonoe s 1oxorçait 

sur 10 départements. Aux vingt-deux sS"nd...Lca ... v s d.o .,d ~part n co:rrospon....: 

d.aiont vingt-d.Gux syndicats nataccuojl". 

..... jv···ffi 0 ~6 '6 · ··::1 v l. '-r;J 1 i 1- ·J:l 
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Los syndicats do départ ont pour but d 1 infor.mor l'opinion agri

cola qu1il oxisto dos régions où il est possiblo do s 1êtablir, do 

procéder à l'oxaman professionnel des compétences ot -do la valour 

du candidat ot do sa fommo, d 1 orionter les candidats suivant leur 

valeur technique ct laurs possibilités financières, vors tol ou 

tol départ omont. 

Los syndicats d 1 aécuoil ont pour r8lo principal do roohorchcr 

dos exploitations libros à la vonto ou à la location. Ils procèdent 

à lioiportisJ ot définissant a~oc lo propriétaire los conditions du 

bail, co qui évito dos spéculations rogrottablos à l'endroit du 

migrant qui n 1 ost pas au courant dos usages ot dos prix looaux. 

Cotte association ost d'un intér$t inoontostablo, on dehors 

du rôlo social qutollo jouo, olle favorisa 1 1agrandissomant dos 

oxploitations des régions do départ, la romisa .en aultura do torres 

abandonnées, la réanimati~n do régions on·voio do dépouplomant, 

1 1augmontation da la productivité ot du potentiel régional. 

Los résultats obtenus par ootto association on dix années 

d 1oxistonoo, sont cxtr~momont encourageants. La migration de 7.000 

famillos roprêsontant 35.000 personnes a libéré dans los régions do 

'départ 90.000 hoctaros de torres. Par oontro allo on a repris 300.000 

hoctaros, dont 45 % étaiont sous-oxploitéos. 

Cotto association ost on voie do transformation, olle a créé 

uno société oontralo d1achat ct d'aménagement da torras ot d•exploi

tations qui aura pour principal r8lo d 1aohoter, do romottra en état 

des torros ou oxploitations,_d1 on améliorer los structures ot do 

los revendre sans bénéfico; 

Si uno association do co genre a pu 6tro aidée· par los Pouvoirs 

publics ot participer au raclassemont profossionnol d'egricultcurs, 

oxploitanta on majprité, le problèmo dos migrations ost loin d'$tro 

résolu on Franco, c'ost qu'on effet ot nous l'avons vu, près do 

80.000 porsonnos aotivos quittant l'agriculture ·chaquo année. 

Reconnaissons quo C3 problème n'ost pas spécifiquement français 

ainsi quo nous venons do lQ voir,_ exception faite toutefois, pour 

los Paya-Bas dont l'organisation sombla ôtro la meilleure. 
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C01JIMENT LES HOMMES PARTENT Er OU VONT-ILS ? 
~---- "* ..=n-u ~~ 

On ost frappé du fait quo, dans la majorité dos oas, il n 1y 

a pas dG choix délibéré, c 1ost l'·oooasion qui détermina lo départ. 

Soit l'installation d'une industrio nouvelle dans la région, soit 

une offre d 1 omploi par lod Services publics do la. main-d1 oou·,_rro ou 

simplement le renseign~ment d'un ami ou d 1 un parent qui détermine

ra le placement dans telle o~ telle ~rofecsionoLe travailleur agri

cole ira 7 trop souvent ,grossir les :rangs des manoeuvres;-ce ··n 1 est 

que s'il rencontre d~s ci.+const~noes favQ~.bles qu'i~-po:urli'a·assu;to-:-""' r~ 

rer sa promotio.l;l;~_(tS· ·~xemp_le.~ sont fort nombreux, la construction 

d'un barrage, l' !:lniénagement industriel d'une région ont:. provoqué 

des hémorragies spécte.cul~.ire.fi3 ·de ·me in""·d' 9euv:re r gricoJ.~·: dans leur 

p~r~ph~r~e.s~~:~eur pssurer une réorientation véritable. 

Le travailleur agricole part paroc que son métier no lui rap

porte quo pou. S 1il Gst fils d 1oxploitant ou ouvrier sa ré~unéra

tion, so·s conditions do vio et de travail sont souvent inférioUJ'.tfS 

à collos qui lui sont offortas. Exception faite pour los Pays-Bas 

où los salaires agrioolos sont à parité ot parfois sup6riours à 

coux dos autres sootours. 

Co quo l'on ignoro trop souvent, oo sont los problèmes psy

chologiques qui so posent au travailleur agrioolo qui a décidé do 

quitter la profession. 

Il n 1.ignoro pas quo son .MILTh~ ost très différent do celui 

dans lequel il va chercher à s'intégrer. 

Il doit trouver un emploi plus rémunéra·tour dans un métier 

n01.r.roau qutil va fal.loir approndro. 

Il sc domando comment il sera accueilli dans son nouveau 

milieu professionnel si différent du sion ? 

Stil lui faut déménager, comment sa. femme, sos enfants, 

vont-ils s 1 adaptor au milieu urbain ? 
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S'il continuo d'habiter son village ct qu'il no rcntro pas 

oha.quo soir, comment va-t-il pouvoir romplir sos de-v-oirs do pèro 

do famille et do citoyen ? 

Co sont là dos questions qui viennent à l'osprit du candidat 

migrant, car il ne bénéficio pas, dans la majorité dos oas, d•uno 

struoturo d•accuoil sociale ou profossionnollo. 

Cortos il no faut pas sous-estimer. les efforts des servio~s 

publics do placomont _qui font leur possible pour oriontor les ru

raux vers uu métier qui apportera au travaill~ur dos-possibilités 

do couvrir sos bosoins. Cependant, laurs pouvoirs so limitont.à 

l'application dos lois ct règlomQn~s qui protègent ootto main

d'oeuvre oontro les abus.possiblos~ mais cola ne rép0nd pas complè

tomant à l'onsomblo dos questions qui sc posant-au nouvel arrivant. 

Il no faut pas non plus suspoctar pa.r principo, los actione 

dos ontreprisas industrielles qui opèrent laur décentralisation 

en milieu rural. Ces actions pouvant et~G très valablos on co qui 

oonoorno l'adaptation profossionnollo, par un apprentissage dans 

la cadro do 1 1ontroprisc • 

.2._0MlmNT AGIR ? 

Kalgrô cos offorts valables, mais non-coordonnés, il faut bion 

rooonnaîtro quo tout cola ost insuffisant pour fa.iro face à.·uno va

guo-do migration d 1una aussi grande aoplour quo cella quo nous 

constatons à 1 1achallo ouropôonno ct qui monaco do s'amplifier dans 

1 1avonir. Le mouvement d'exode est irrévorsiblo, il peut .s'atténuer, 

oa.r le volume de 1 1 emploi agricole ne pout continuer indéfiniment 

à baissor,il arrivora un moment où il sa stabilisera. Maie la 

population agrioolo ost importante ct la poussée démographique 

do co milieu ne 1 1ost pas moins. 
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Les perspectives d'évolution de l'emploi en agriculture 

ne laissent pas prévoir une prochaine stabilisation, il y a 

_lieu de prendre conscience du mouvement de transfert, de l'or

ganiser, afin d'éviter des expériences individuelles malheureu

ses, trop nombreuses dans l'état actuel des choses. 

Le travailleur agricole n'est en aucune façon responsable 

des évolutions démographiques, économiques, techniques ou struc

turelles qui provoquent pes transferts. C'est pourquoi il serait 

injuste de lui laisser supporter le poids de politiques dans 

lesquelles il ne lui a pas été donné d'intervenir~ 

Il faut donc organiser le passage d'une profession à une 

autre. C'est alors que l'on s'aperçoit de la complexité du pro

blème car, suivant la forme dutransl~rt les choses se passeront 

différemment. L'appel de main-d'oeuvre dans une usine déjà exis

·tante ou dans une entreprise à construire en vue d'~ployer-les 

travailleurs rendus disponibles dans une région déterminée provo

quent des solutions différentes. Le fond deà questions posées 

reste toutefois semblable, il faut un plan si l'on veut éviter 

des erreurs dont seraient victimes les employeurs et les· travail

leurs. L'implantation d'une usine ne s'improvise pas, il faut 

bâtir avec un maximum de sécurité, eu égard à l'importance des 

investissements financ.iers et surtout humains. 

Les organismes qui s'occupent d'organisation ou de réorgani

sation des Economies régionales n'ignorent pas ce genre de ques

tions, . mais _;il .faut encore. sensibiliser l.a notion de la priorité 

de l'homme dans les opérations de reconversion. 

L'idée d'une planification du transfert professionnel sem

ble €tre acquise dans les milieux patronaux industriels, un 

certain nombre de réalisations précédées d'études très valables 

le prouve. Cette planification dea transferts doit être démocra

tique, c'est-à-dire qu 1 elle devra tenir le .Plus grand compte de.s 

désirs des usagers exprimés par les organisations syndicales des 

travailleurs. Elle devra être préparée avec le concours des Po~

voirs publics intéressés. 
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.: Ce genre d'organisme tripartite, employeurs, travailleurs '-.~ 
~" et pouvoirs publics appara1t devoir apporter à 1 'oeuvre de réo- . "' 

~·.· rientation et de reclassement des travailleurs transférés. toutes ~-·.:i 
~:. les chances de réussite, les modalités du transfert n'étant pas ..... :G~ 1" subieS 1lJ)ais organisées par les parties en cause. Cette structure ··,'j 
~ souple peut être adaptée à différents stades: régional, national, -'~i 
li;~-· communautaire. -·1.t 
1 i ~- Pour être efficace, il doit être fait e_t tenu à jour un. in- ~~ 

f :::::~::o::t:~l~:g~::s:o:~:i~~t::s:::::l::ed:::n~::s~::r:::o- -~ 
~ l 
~:,- lue des besoins et da pouvoir y répondre. : . ..:~ 
r :J 
~: On a souvent constaté que les candidats migrants sont igno- ,~ 

r:':··.~.:.:,,:_··_.·_,.· rants des possibilités de réorientation qui sont offertes. ·~ .. · .. _ ... "_._·1.~.--·.· 
~ Un gros effort d'infprmation doit donc âtre entrepris avant ~ 

[i, . de procéder à un recrutement quelconque. Il faut que le eandidat . ;
1 

~ puisse s'orienter aussi librement que possible, la satisfaction 't 
b d 1un godt pour telle ou telle profession étant un élément de réus- Î 
~C :i:e d~s ~: réorien~atio~ ~:fess~onnel:e. 

1 
Il fa~t que l:J. candi- _ ~~ 

~- · s:n :::p:ati:: :: :::v::u :;ti::: l::~::~it:s d:;:i::::are:u:es, '1 
t~' -:~~ 
~,- les possibilités de promotion, l'avenir de la profession choisie, _: ....... ~ 

les salaires payés, les clauses des conventions collectives de ·~ 

;; travail, lorsqu'elles existent. -:~ 
~ ~ 
; ... ... 
L-. 
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~~-
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La recherche de candidats à une profession donnée doit ~tre 

précédée d 1 un examen médical qui évitera les contre-indications 

et sauvogardera la santé des travailleurs. 

Un examen psycho-technique facilitera le reclassement de la 

main-d'oeuvre à transférer. Il faut tenir compte de la qualité de 

cette main-d'oeuvre habituée à un rythme donné et qui va se trou

ver placée dans un climat de travail très différent. C'est pour

quoi une orientation sélective doit précéder le choix définitif. 
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Il faut organiser, soit préalablement par le canal d'éta

blissemenSs de formation professionnelle accélérée, soit dans 

le cadre de la nouvelle usine ou chantier des cours de forma

tion, afin de favoriser l'adaptation professionnelle dans le 

nouvel emploi. 

Enfin, et ceci dans le cadre régional, il faut éviter des 

"écrémagesn par trop brutaux de la main-d'oeuvre agricole. Cer

tes, la liberté existe pour chacun des travailleurs &e l'agricul

ture ,que·l que soit son statut juridique, de choisir un autre mé

tier plus rémunérateur ou répondant mieux à ses aspirations et 

cette liberté ne saurait 6tre limi~ée par quoi que ce soit. Mais 

si on accordait aux ouvriers agricoles et aux travailleurs non 

salariés une rémunération équitable, une protection sociale et 

des cotiditior.s de travail analogues à celles qui sont offertes 

dans les autres secteurs économiques, on limiterait certainement 

les départs trop massifs de ces professionnels. 
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On peut émettre des opinions très diverses sur les proposi~ 

tians énumérées ci-dessus, on. peut les troùver trop timides ou 

trop audacieuses, voire irréalisables, il reste que l'empirisme 

que nous avons constaté dans différents pays doit disparaître~ 

Les Pouvoirs publics, les professionnels de tous ordres 

. sont respo!lsables. de 01' avenir des travailleurs qui doivent ·. 

quitter leur milieu et leur profession. 'fout doit être fait 

pour faciliter le changement de vie qui leur est imposé. La 

politique agricole commune doit tenir compte aussi largeme.nt 

que possible des transferts professionnels, qu'"ils s'accompa

gnent ou non de migrations géographiques. 
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Le Traité instituant la Commu.naut é économique européenne 

comporte en ses articles 123 et suivants les modalités d'une 

aide à ces travailleurs. En l'occurrence, et étant donné l'ur

gence qu'il y a à normaliser ces départs, à créer dos structu-

res d'accueil valables~ il reste à préciser comment la Commis

sion de la C.E.E. entend faire face à cette obligation sociale. 

/ Il est possible de coordonner cette action en faveur des 

~ migrants avec celles prévues par le Projet de Règlement eoncer-

nant la libre circulation des travailleu~s, mais on ne saurait 

oublier que les migrations entrainent des frais. Ceux-ci de-

vraient ~tre couverts pa~ une attribution du Fonds social. On 

trouve une action similaire dans le cadre de la C.E.C.A., lors-

qu•une mine ou un ensemble métallurgique doivent cesser leur 

activité pour raisons économiques. Les fils d'exploitants et 

les ouvriers agricoles qui·sont obligés de partir par suite 

de la contraction de l'emploi, provoquée elle-m~me en partie, 

par des raisons d'ordre économique, apparaissent dans la m6me 

situation. 

C'est pourquoi notre Communauté économique européenne doit 

faire le nécessaire pour redonner un espoir à ceux qui n'ont comme 

avenir que le sous-emploi ou le ch~mage. Il est possible que la 

réorientation et le reclassement dès travailleurs co~tent très 

cber, mais l'épanouissement professionnel et humain des familles 

ese lui-même sans prix. 

TRANSFERT FAMILIAL 

Si le transfert d 1 une profession à une autre est chose im-
.. 

port ante, les conditions de transfert géographique d'une famille 

ne.le. sont pas moins, car c'est un changement radical des condi

tion e de vie qui s'opère. 
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Le ru~al quitte un milieu qui lui est familier ei dans lequel 

la vie communautaire ast souvent très réelle. Le milieu urbain ost 

très différent, l'urbanisation dtuno famille rurale peut demander 

un temps plus ou moins long. Los conditions do logement influent 

obligatoirom~nt sur l'adaptation au nouveau miliou, suivant qu'il 

s'agit do maisons nouvos ou anoionnos. Lo logomont on oitâ ou dans 

do grands onsombl~s d'immeubles, si confortables soivnt-ils, com

porte dos inconvéni.onts pour los enfants habitués à dvs ospacos 

plus largos. Los maisons individuelles avGc un jardin rappollont 

la vic rurale·, aussi est-co vors cotte formule quo vont les goûts 

dos ruraux. 

La vic scolaire dos enfants, los fréquentations nouvelles, 

l'organisation des tomps libres, la nouvollo forma que prend 

ltéquilibro du budget familial sont autant dG qu3sti~ns qui no 

sont pas insolubloa, mais qui posent do nombreux points d'inter

rogation au rural placé dans cos nouvelles conditions do vio. 

Cos questions pouvont apparaîtrQ scoondairos, il était oopon

dant utila de·10s rappalor afin que 1 1 on on tienne compto dans 

l'organisation das transferts dœfamill~s. La nécessité do création 

do structnroa d' accuvil est ainsi mieux mise on 1 umièro·. 

Los Etats mombras, aidés par le Fonds social ont on 1 ·• oocur

renoo, un dovoir à accomplir dans cos domaines. 

FORI:!.AT ION PROY.;:}SSION'lf.mLLE NON -AGRICOLD 
·~· ..,.._. ~ ...... ..........._. 

Sans·voulnir pénétror·dans lo cadro dos· travaux d'un au~ro 

Groupe do travail do notre Conféronoo, nous nous devons toute

fois d 1insistor sur la nécessité d 1 une oortaino polyvalonca ~ana 

la formation profcssionnollo agricole propromont,dito. 

Il ost constaté qu'un grand nombr~ do pcrsolînCS actives 

qui tt ont ou devront onoljrJ qui tt or 1 1 ag-.ricuJ.turc. La poly

valonoo dont n0us faisons état faciliterait lvs transferts dos 

agrinolos dans une autre profession. 

Il a été souligné au ohapi tro "Migrations" la réalité do 

l.'exodc agric . ..,lo, nous av0ns constaté an 1:) rogrottant, 1 1 vm

pirismo dos départs pour lo plu~ grand nombro do ~availlcurs 
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l·· Le problème est de redonner rapidement un métier à ceux :'t 
~ qui ne peuvent exercer lo leur. La forme française des Centres ~ t· ::i::::::ion professionnelle accélérée semble répondre à cette ,:j 

f 
~r 
[} 

K' 
~ -t:_,.,·-

~,· 

~~-,, 

Il s'agit d'établissements placés sous l'autorité du Mi

nistre du travail et possédant un cadre de moniteurs enseignant 

les données moyennes d'un métier. Ces Centres sont équipés d'un 

matériel courant que les stagiaires retrouveront dans les en

treprises. 

Les stagiaires sont recrutés parmi les adultes qui veulent 

s'adapter à une spécialisation donnée, ils suivent ~es cours pen~ 

dant trois mois. Ils perçoivent un salaire au moins égal à celui 

·., des manoeuvres et bénéficient de toutes les protections sociales 

de tous les salariés. En fin de stage, après examen, i1s sont 

mis à la disposition des entreprises par le canal de la Direc

tion départementale de la main-d'oeuvre. Telles sont les grandes 

lignes de l'organisation 'qui perme~ont une réorientation Papida·das 

adultes~ elle ne peut cependant être considérée comme un vérita

ble apprentiss~ge. 

Ces Centres ont rendu des services pour la réorientation 

et le reclassement d'un grand nombre de travailleurs· qui n'avaient 

pu sui v re un apprentissage normal du fait de la guerr·e. Ils peu

vent être utilisés pour les adultes des catégories professi.onnel
le·s qui nous. occupent. 

On ne saur'ai t ignorer les actions entreprises dans les au
tres pays. 

En ~algique, c'est l'Office national du placement et du 

chômage qui s'occupe de la réadaptation, donc de ln. formation 

professionnelle non-agricole des travailleurs agricoles sans 

emploi. Ils sont dirigés surtout vers les industries du bâti

ment et de la métallurgie après un s.tagc dans .un .centre da ·· 

réaaaptat_ion • 
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Cependant, dans ce pays, comme dans tous les _autres, le 

problème de reclassement des travailleurs agricoles âgés se 

pose. 

En Allemagne, les travailleurs agricoles sans emploi bé

néficient de possibilités de rééducation comme l'ensemble des 

autres salariés. Ce sont des Centres de formation accélérée 

analogues· à ceux créés en France qui donnent cette forme de 

p.erfectionnement ou de réadaptation. Il est à noter que cette 

action peut prendre la forme de cours libre ou d'internat. Les 

travailleurs peuvent suivre ces cours tout en restant liés à 

une entreprise. 

En Italie, où la pression démographique est très forte 

en certaines régions, les travailleurs agricoles en surnombre 

s'orientent vers les se~teurs industriels. A part des initiati

ves pour l'adaptation de la main-d'oeuvre recrutée dans des én

trepriaes industrielles, on ne constate pas d'action d'ensemble, 

ce qui ne veut pas dire que rien n'ost fait dans le domaine qui 

requiert notre attention. Des initiatives gouvernementales sont 

prises pour la création de nouveaux emplois, par l'installation 

de centres industriels. 

Aux Pays-Bas, ·on retrouve 1' existenc·e de ~ours de forma

tion professionne~le pour adultes. Un peu plus 4e trente-chan

tiers régionaux reçoivent des travailleurs pour les'secteurs de 
la métallurgie et du bâtiment. Les participants reçoivent une 

allocation. pour corüpenser leur perte. de salaires .et, s~ il Y a 

lieu, le remboursement de leurs frais de voyage et de séjour. 

De plus il existe des cours de formation pratique dans 

les entreprises. L'Etat y participe par l'attribution d'une 

prime de perfectionnement versée à l'employeur. La durée de 

ces cours est variable selon le genre de profession et la spé

cialisation choisie. Les travailleurs reçoivont le salaire 

prévu par la convention collective de travail. 
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Les travailleurs agricoles sans ~mploi peuvent faire usage 

de· ces deux possibilités de formation qui permet au bout d'un 

temps relativement court, leur réadaptation. 

RECLASSEMENT EN AGRICULTURE J)ES J\.GRICUL~S IDr OUVRIERS QUAI,IFIES 
~ ~....-. =------------.......... ,;-..---

Des efforts doivent ~tre faits pour éviter la perte d 1un 

potentiel profGssionnel valable. Il serait domn1age en effet, que 

~es professionnels formés parfois par un long exercice du métier 

d'agriculteur ou d'ouvrier qualifié soit irrémédiablement perdu 

pour l'agriculture. 

La perfection des qualités professionnelles a été acquise 

par des observations et réflexions souvent longues, ·la pratique· 

du métier est venue augmenter la qualification du tra.vaille·uro 

L'élevage, l'horticulture, la viticulture sont des spécialisa

tions qui demandent une longue pratique, ce qui ne diminue en 

rien la valeur des travailleurs de la polyculture. 11 est sou-

bai table que 1 'on cherche à reclasser ce genre do t_ro.vaillo:1urs 

qualifiés. 

L*ensemble des organismes agricoles, coopératives, mùtunli

té, crédit, centre d'apprentissager de vulgarisation, centre tech-

n~que d'études, centre de gestion pourraient recevoir cotte main-

d'oeuvre. Les industries immédiatement connexes à l'agriculture 

auraient intér~t à accueillir ce personnel, c~ qui fac:Llitera~_t 

~eurs rapports avec les producteurs restés en place. L'attention 

des services publics de placement doit ê~re attirée sur cet as-

pect particulier-du reclassement des candidats à un emploi et qui 

présentent une qualification confirméeo 

LIBRE CIRCUL~~ION DES TRAVAILLEURS ~ . 

Dans le cad~e des libertés de circulation instituées par le 

Traité de Rome, il en_ est une qui dépasse les autres de par sa 

nature, c'est la circulation des travailleurs. Sans vouloir 
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minimiser lo. lib.re circulation des marchandises, des capitaux, 

·des services sans laquelle il ne peut y avoir de Marché commun, 

celle qui concerne les hommes a urie priorité certaine, car c'est 

d'eux que dépe~d la-réussite ou la faillite de l'édifice écono-

mique européen. 

Cette liberté, dont l'importance est indéniable sur les 

plans humain, économique et sociùl, élargit très sensiblement 

les droits des travailleurs et tend à faire disparaître à terme, 

certaines dispositions administratives en usage dans les Etats 

membres .. 

Elle doit permettre un équilibre plus ha~monieux de l'emploi 

de la main-d'oeuvre et porter remède au ch~mage pouvant affecter 

localement telle ou telle forme d'activité indu~trielle, agricole, 

·commerciale. 

Cette possibilité do réduire les pénuries ou excédents de 

main-d'oeuvre qui troublent les activités économiques des Etats, 

ne peut-que favoriser le plein emploi et par là, apporter aux 

employeurs comme aux travailleurs plus de sécurit~. 

Il est bien évident que ces à-acoups doivent ~tre évités 

par la recherche constante de la stabilité économique des entre

prises qui est expressément soulignée dans l'énoncé des princi-

pes du Traité. 

Dès l'article 2 il est indiqué entre autres, que la Commu

nallté vise à 11une expansion continue et équilibrée, une .stabili

té accrue, un relèvement du niveau de vio et des relations plus 

étroites entre les Etats qu'elle réunit". Voilà qui apporte une 

réponse à ceux qui ont pu craindre que la libre circulation ne 

permette des déplacements constants pour répondre à des besoins 

désordonnés. 

Il ne saurait "non plus être question de laisser la circulE.-

tion des travailleurs s'opérer dans l'anarchie~ Nous venons de 

voir dans les chapitres précédents, les méfaits de l'empirisme 
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-~;' ~~ ~- en analysant la physionomie actuelle des transferts. Il faut donc .J 

t: harmoniser et m~me discipliner l.a:· circulation de la main-d' oeuvre, ._:~ 

f_ cela est d • ail],eurs dans 1 1 intérêt des travailleurs eux-m,êmes. <;1 
La recherche de 1' équilibre de 1' emploi dans la Communauté ,:~ 

est un des problèmes primordiaux et son ~~.n:pcrtance n: a p8.s écho.p~ -,-~-:_-----·-~-~:_*·_::.~,_ .. _'_1,;. 

pé à la CoLlmission. Des études ont été e.ü"!:,:"vp~"'i:..:ies avec le con- ':j~ 

cours des responsables nationaux de 1 1 emploi .. Celles-ci ont abou- ·-J~ 

ti à la rédaction d'un projet de Règ~ement relatif aux premières ., 

mesures pour la réalisation de la libre circulation des travail- ~l 
leurs dans la Con~unauté, et de directives en matière de procédu-

res et de pratiques administratives relatives à l'introduction, 

l'emploi et le séjour des travailleurs d'un Etat membre, ainsi 

que de leur famille, dans les autres Etats membres de la Communauté. 

Le Comité économique et social, les organisations profession

nelles d 1 empioyeurs et de travailleurs ont é~é consultés. 

LtAssemblée parlementaire européenne a adopté un rapport de 

aa Commission dea affaires sociales sur ces problèmes. C'est dire 

que les choses sont très avancées et que l'application du Règle-

ment ct des Directives pourra avoir lieu à temps dans le cadre 

dea_ dispositions du Traité visant à la progressivité de son ap-

plication. 

On ne peut reprendre dans ce rapport l'ensemble des travaux 

qui a été rendu nécessaire.pour arriver à une coordination des 

législations propres à chacun des Etats membres. La politique sui

vie par les Etats pour maintenir un équilibre d'emploi aussi cons

tant -que possible à l'intérieur de leurs frontières, diffère néces

sairement suivant lu nature des problèmes posés; elle dépend de 

son équipement, do ses ressources en ma~ières premières, de la 

qualité de sa main-d'oeuvre, de sa démographie par exemple. Cha• 

que Etat a tout un appareil de règlements administratifs, ou en

core il peut ê'tre tenu par des engagements internationaux anté

rieurs _{O.E.C.E., BEN~LUX, C.E.C.A.). 

Il ne peut ~tre question de faire table rase du passé, mais 

plut$t d'établir une progressivité d'application d'un Règlement 
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et de directives propres à satisfaire los obligations du Traité 

dans le domaine qui nous occupe ct. qui doivent avoir leur pleine 

application à la fin de la période de transition. 

·Il est prévu trois étapes 

La première prendrait fin au 31 décembre 1962. Au cours 

de cette étape, le principe général de la priorité du marché 

national de l'emploi pourrait ~tre invoqué afin d'éviter des 

risques de chdmage subsistant dans certaines branches d'activité. 

Remarquons donc qu'il peut encore être fait une discrimina

tion . fpndée sur .la .nationalité, mais nous observerons qu' e·lle 

est très atténuée dès l'année 1963. 

Au cours de la seconde étape le principe de la priorité du 

marché national de l'emploi ne devra plus ~tre invoqué qu'excep

tionnellement en cas de risques graves ayant trait au niveau de 

vie ou de menace de ch$mage. 

Les efforts comcuns en vue de rendre les liaisons plus 

directes et plus rapides, la compensation des offres et deman

des d'emploi dans la Coramunauté devront être accrus. 

Enfin, dans une étape finale devront ~tre abolies les der

n~ères entraves qui pourraient encore gêner la libre circulation 

des travailleurs. 

Ce processus permettra de fixer mieux les critères favori

sant les déplacements entre les pays membres, des travailleurs 

ct de leur· famille. Il tombe sous le sens que tout· cc.ci ne peut 

se réaliser sans une coordination très étroite des actions des 

administrations nationales intéressées ainsi qu'un échange d'in·

formations très exactes de la physionomie du marché de 1 • emplo.i 

dans les Etats, afin que l'on puisse répondre rapidement aux 

besoins exprimés. 

Aussi, des organismes adéquats sont~ils prévus pour donner 

toute l'impulsion voulue aux actions communes. Ils comprendront 

des représentants des administrations nationales, des organisE.

tions d'eaployeura et.de travailleurs. On retrouve ici la 
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notion de tripartisme qui permettra des confrontations utiles et 

constructives. La coopération d'éléments différents d'origine ou 
r 

de vocations ne peut qu•être bénéfique, dans la mesure où il y 

aura une "européanisation" de la notion du Bien commun. _ 

SAUVEGARDE 

Il ne saurait ~tre question d'examiner des cas d'espèces dans 

le cadre d'un Rbglement qui s'appliquera dans un proche avenir. Ce-· 

pendant il apparait que les intérêts des travailleurs peuvent ~tre 

lésés par l'application des dispositions relatives à la prolonga

tion de l'emploi dans un Etat membre, notamment en agr!culture. 

Il est stipulé qu'après ~ne année d 1 empl9i régulier sur le 

territoire d'un Etat membre d 1 un ressortissant d'.Ùn autre Etat mem-

bre, ce travailleur disposant d'un emploi, a droit au renouvelle-

ment de son autorisation de travail dans la même profession. 

Cela peut jquer en faveur du travailleur puisqu'il est as

suré de pouvoir rester dans la profession et le pays qu'il a 

choisis.Mais il est possible aussi que la profession soit en dif-

ficulté ou que les conditions de rémunération soient très infé

rieures à celles des autres activités. Dans cc cas il peut y avoir 

une sorte de cristallisation du travailleur et de sa famille dans 

un état d'infériorité, puisqu'aussi bien il ne pourra avoir accès 

dans une autre profession salariée, qu'après trois ans d'emploi 

régulier dans la profession pour laquelle il a été introduit 

dans l'Etat où il travaille. 

L'enquête de la Commission dénommée "Aperçu général de la 

situation socio.le des travailleurs salariés agricoles" du .31 mars 

1960 et portant le n° V/1865/60-F, démontre que les conditions de 

rémunération no~amment, sont inférieures dans l'agriculture~· 

Dans ces conditions, peut-on, en justice, empêcher un tra

vailleur de recher0her sa promotion quand il constate que sa pro

fessio.n est incapable de lui assurer 1 • élévation de son niveau de 

vie affirmée par 1 1 article 2 du Traité, comme étant l'un des buts 

de la mission de la Communauté ? 
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cvest 1~ une question qui ne trouve pas de réponse dans le 

texte qui a été soumis à notre étude. Il faut que cet aspect soit 

revu, que des mesures explicites de sauvegarde soient édictées à 

ce sujet. 

SAISONNIERS 

Le Projet de Règlemen-t et les directives n'ont pas traité le 

problème des saisonniers, un délai de six mois est prévu pour ap

porter une solution aux problèmes posés à l'occasion de l'emploi 

de ces travailleurs. 

Il apparaft.indispcnsable de trouver une d~finition uniforme 

dans le cadre des Etnts membres. 

Nous avons vu qu'en France des saisonniers étaient introduits 

pour une durée de sept mois et qu'ils exécutaient une série de 

travaux assez différents l'un de l'autre, le binage des betteraves 

et la moisson en sont un exemple. Par ailleurs, dans les petites 

et moyennes exploitations ils aident à donner ou ils donnent cux

m~mes les soins aux animaux, la nature 11 so.isonn~ère" de cette 

suite de travaux est très discutable. Il serait plus juste de 

les appeler "ouvriers semi-permanents sous contrat de durée 

limitée". 

·si l'on acceptait cette définition, les questions se pose~ 

raient différemment notamment en ce qui concerne la prolongation 

de l'emploi dont nous avons parlé ci-dessus. Il y a là un problème 

qu'il faut· étudier, d • autant qu' e~ certains pays il y a tendance 

à rendre saisonnier un ensemble de travaux qui étaient exécutés 

antérieure~ent par des ouvriers permanents, ce qui a une réper

cussion sur le volume de l'emploi en agriculture. 

Cette étude fera obligatoirement ressortir les difficultés 

que peuvent rencontrer des employeurs de main-d'oeuvre qui sont 

amenés à diminuer leurs charges salariales pour des raisons 

d'équilibre économique de leur exploitation. 

C'est dans la mesur~ où l'on disposera de toutes. les don" 

nées des questions posées que l'on pourra valablement prendre 

des décisions. 
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FRONrAL~ERS 

La situation.des frontaliers n'entre pas à proprement parler 

dans le cadre des migrations, cependant elle est intégrée dans 

celui de lu· mobilité de la main-d'oeuvre. 

Cet aspect de l'emploi est très différent d'une frontière à 

l'autre, il intéresse à la fois des salariés permanents et saison

niers. La documentation manque en matière agricole pour émettre 

une opinion valable, c'est pourquoi il n•a pas été possible d'en 

examiner les contours. 

Ce que l'on sait, c'est que ces travailleurs rentrent chez 

eux journellement, en général; de ce fait, leurs problèmes, hormis 

celui du taux de change de la monnaie, ne sont pas tellement dif-

fércnts de ceux qui se posent aux ouvriers qui vont travailler 

dans les villages limitrophes de leur résidence. Toutefois, comme 

il y a passage de frontière et pour éviter des difficultés possi-

bles, une réglementation pourrait être prévue dans le cadre de 

la libre circulation. 

L'étude du Projet de Règlement et des directives ay~t trait 

.à la libre circulation démontre le soin particulier avec lequel 

il a été examiné. 

L'organisation administrative prévue semble devoir donner 

satisfaction, l'usage fera conna!tre les lacunes inhérentes à tou

te oeuvre humaine qui pourront ~tre rapidement comblées. 

Cependant il ·apparaft qu'un gros effort de vulgarisation dc

vra·§tre entrepris lors de sa promulgation. Bien d'ntendu:, le rOle 

des organisations professionnelles est d'informer leurs membres 

de l'ensemble des dispositions administratives nouvelles. Il som

ble cependant que les services qui auront à organiser les mouve

ments de coL~pensation ré sul tant èe l'inventaire permanent des 

offres et demandes d'emploi, doivent ~tre mis à m0~e de donner 

aux usagers tous renseignements utiles et détaillés sur les 

conditions professionnelles et sociales des transferts. 
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Il s'agit en l'espèce de déplacer des ho~nes et des fa

.milles, ce simple énoncé suffit en lui-n1ême à convaincre du 

sérieux de ce genre d'opération et des précautions qu'il y a 

à prendre en une matière aussi délicate. Le Fonds social euro

péen, aura nécessairement à jouer san r8le dans le cadre de ces 

déplacements. 

0 

0 0 

Ce Rapport n'a eu pour souci premier que d'apporter un. 

éclair~ge sur une situati9n que l'ensemble dés experts réunis 

en cette Conf0rence connaissent parfaitement. 

De rappeler un ensemble do faits démontrant l'importance 

de problè~es qui réclament une solution. 

Il n'a pas la pr6tention d 1 ~tre complet et comporte cer

tain0ment des lacunes qui pourront ~tre comblées par les ap

porte des membres du Groupe de travail. 

Il n'a pas été fait usage de tableaux chiffrés, puisque 

chacun des experts a reçu une documentation copieuse dans la

quelle ces tableaux existent. 

La véritable conclusion ne pourra être tirée qu'à la fin 

de nos travaux qui s'intègrent dans l'ensemble des études de 

notre Conférence, dont les résultats pourront aider à l'éta

blissement d'une politique sociale dans laquelle les travail

leurs ~gricoles sont ·intégrés .. 
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Lorsque 1 1 on veut étudier ce qu'est le Métayage dans la 

Communauté européenne, on est frappé de constater qu'il se 

localise surtout dans~les pays latins, France et Italie. 

En France il a été possible, dans le cadre d 1tm Rapport 

du Conseil Economique du 1 juillet 1953 de préciser la position 

du problème. Pour 1 1 Italie il existe des études dans les ser

vices de la Communauté, cè qui veut dire que l'importance de la 

·question n'a pas échappé •. _. 

Il est toutefois nécessaire qu'une enquête plus complète 

soit entreprise au plus tôt. pour connaître l'état de ce mode 

de faire-valoir, si l'on veut tirer de façon plus précise des 

conclusions valables sur l'avenir économique et social du 

métayage. Cette enquête permettrait de connattre la place 

exacte qu'occupe le métayage dans la production agricole 

européenne. 

· On constate que le mot métayage recouvre des choses fort 

différentes d•un pays à. l 1 autre. C'est ainsi que le mot "Mezza

dria11· traduit par Métayage en français a une définition bien 

précise, mais qui ne ressemble pas dans les faits à la fonction 

du métayer telle qu'on la conçoit en France. On distingue en 

Italie : 

le ncolonia pa.rziaria. in terreni appoderati" 

le 11 Colonia parziaria in terreni non appoderati". 

Le premier est appelé Mezzadria et improprement traduit p" 

par métayage .. 

Le second se rapproche plus de ce que l'on nomme métay~ge 

en France. 
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La Mezzadria a pour base : 

' 1 J.. 

-Une famille agricole; une exploita~ion à structUre fixe, que l'on 

appelle aussi "podere" ,, avec sa maison d'hAbi ta.tion et ses bâti

ments dtexploitation; un partage des apports et des produits e~ 

des frais d 1 environ 50/50; un contrat a.."ln.uellement renouvelable 

par taoi~e reconduction. 

On constate-que les législations sont différentes et qu1ell$S 

provoquent de ce fait, des disciplines professionnelles assez 

éloignées l'une de l'autre, Suivant que l'on examine d'un côté 

ou de .l'autre des Alpes les formes de faire-valoir, la notion 

"Colonat Partiaire" et celle de JlMétayage" ont une signification 

propre à ohauun des pays. 

n reste. que dansll.e principe du partage des frais et des 

fruits on retrouve '\héoriquement la m&ne notion. Cependant les 

formes d& métayage sont extr~ent multiples dans le cadre d'un 

pays.. Elles varient d'tme région à une autre, parfois, dans la. 

m&me.région elles sont encore différentes suivant la nature des 

productions. Il faut y voir là la persistance d'usages fort anciens 

que les législations n'ont pas réussi à faire totalement évoluer, 

quelle~que.so1t d1•illeurs, la bonnelvolonté mise par les proprié

taires ou les métayers à respecter la loi. 

Il faut également signaler 1·1 existence en France du "Sala.ria1 1
' • 

intéressétt, qui est une forme de faire-valoir voisine du métayage. 

Il résulte d'un accord ou contrat entra un propriétaire et un 

ouvrier, très souvent même 

l'exploitation. 

un ménage ouvrier, qui fait valoir 

Il est payé au moyen d'un pourcentage prélevé sur les recettes 

de la propriété, il est chauffé, éclairé et logé, ~ouvent les 

cotisations sociales et assurances sont à la charge d~ propriétaire. 

Il bénéficie aussi d'avantages en nature, lait, be-~re, boissons 

·lorsqu 1 il en produit. 

V /VI/4816 /61-F ••• ; 1!. •• 
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Sur le plan social la promotion n 1 est que psychologique, ai 

a.pparamment, il est "son maître", la durée du travail est 

beaucoup plus longue, la présence du bétail ajoute encore à son 

aasujetissement. Il faut noter également que tout e~ exerçant 

la fonction de métayer il ne bénéficie pas de la protection légale 

du Statut, puisque juridiquement il reste un salarié. 

Ces contrats évitent au propriétaire de subir les disci

plines lég~les ~ot~ent en ce qui concerne le partage des 

fruits, le droit de préemption et de conversion. 

Malgré un éventail aussi large de formes de métayage on 

peut toutefois délimiter un certain nombre de lignes directri

ces et essayer d'en analyser suocinotement les·oontours. 

DEFINITION 

Un certain nombre d'auteurs ont proposé une définition 

acceptable mais ils ~ont souvent buté sur la multiplicité des 

formes de métayage. Il semble qu'il est nécessaire de rester 

simple pour la bonne compréhension du problème. 

On peut dire que le métayage est une association de capi

taux et de personnes en vue de l 1 exploitation d'un Bien rural. 

K~ effet le contrat de métayage est un bail à partage de fruits 

entre le bailleur et le pranetœ qui srengage à bien cultiver 

"lfhéritage agricole" qui lui est confié. 
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d 1 
t_' PAR'!.' AGE DES APPORil'S :._:_,_' 
n. ------ -~'J 
~ Partant de cette proposition de dé;f'inition, on constate qu'au 'Î\! 
i,, départ èhacune des parties apporte quelque chose. Le pro::;>.riét<'-ire, :·;~ 
~· la terre, les batimenta, un cheptel mort ou vi:f,. un capi ta.l. Le 1_-

9 métayer: ses connaissances techniq,ues et professionnelles' parfois ~~~ 

une partie du cheptel mort ou vif. 

De 1' importance des apports de départ va découler un oompor~

tement des parties pendant la durée du bail. Il est bien é~dent 

que le jeune métayer nrapportant que sa force physiquè et ses oonnais

sances·professionnellesJaura des exigences plus modestes que le métayer 

plus Agé qui apporte du bétail, de l 1 outillage, une technicité plus 

éprouvée et parfois un oa.pi tal. Le premier est dans 1 1 échelle sociale 

:·Î'. assez proche du salariat alors que le second s'apparente beaucoup 

plus au fermier. 

En Italie le partage des apports est de 50/50 de sorte que 1 1 on 

peut dire que le métayer apporte la moitié du capital.d'exploita

tion (cheptel vif et matériel). 

Dans notre recherche il famt tenir compte que l'é~olution rapide 

de l'agriculture appelle des investiSAements coûteux. La mécanisa-

tion, la modernisation d)i:· l'outillage, dans les exploitations en métaya

ge, sont des impératifs auxquels elles ne peuvent échapper, si elles 

veulent, en augmentant leur producti v.i té, atteindre tm seuil. de renta.,;. _-._ _ 

bilité acceptable pour les parties. Ceci a pour effet de boule-

verser ~es habitudes prises dans le cadre du partaee des apports, 

soit au départ, soit en cours de bail. 

Des propriétaires hésitent à. faire ces investissements dont le 

bénéfice devra être partagé. Les métayers sont souvent dans l'impos-. 

sibilité de couvrir, m~me par moitié, ce genre d'opération. Il y 

a dans ce cas, un frein au progrès. Dans d'autres cas on a consta

té, notamment dans les régions à cultures céréalières domin&ltes 

un effort de modernisation aussi important que dans le mode de 

taire-valoir direct. 
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En Italie le métayer doit couvrir 1es frais occasionnés 

par la cul ture, le paiement de la main-d'. oeuvre permanente (soin 

du bétail) lorsque cela est reconnu nécessaire~ les frais d'uti

lisation ou d'emprunt de machines. Une exception est faite pour 

la batteuse ou la charrue tractée dont les frais y. compris la 

·main-d' oeuvre sont partagés en deux. Le métayer dai t par contre 

payer la main-d'oeuvre supp~entaire dont l'emploi est rendu 

nécessaire pour la rentrée des récoltes et autres travaux 

saisonniers. 

Les frais d'engrais, insecticides, fourrage, transport, 

irrigation.:im~ôts sont partagés en deux.· Il en est de même 

pour les charges sociales s 1 appliquant aux membres de la 

famille du méta7er. 

Il existe cependant des exceptions qui sont réglées par 
" conventions individuelles ou collectives ou encore par les 

cahiers des charges provinciaux. 

En France il est difficile de décèler le volume du'partage 

des frais, les coutumes sont restées vivaces, il y .a l'existence 

ataccords particuliers et chacun observe beauqoup de discrétion 

à ce sujet. Il est toutefois un fait certain c'est que la 

participation oscille en général entre la moitié et le tiers 

pour les bailleurs. 

On constate que les parties s'entendent sur un ensemble de 

frais courant~, il existe des différences régionales tenant sur

tout à la nature des cultures et à des usages. En vignoble par 

exemple, le partage par moitié est d'usage courant, il s'y 

ajoute parfois le paiement par le bailleur de tout ou parties 

des engrais, ou par le paiement d'un ouvrier ou encore par la 

location d'un tractew·. 

·Dans d'autres ~as, la charge du bailleur est liée à sa part 

de produits. Enfin certains métayers affirment prendre tout à 

leur charge en ce qui concerne les frais de culture. 
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La réorientation des cultures d:une région peut poser des 

problèmes, on retrouve ici la question de savoir qui fera les dépenses 

d'investissements, le propriétaire ou le métayer. 

Certe·s, personne n'ignore que les transformations ne sont pas 

radicales d 1une campagne de production à l'autre et que les évolu

tions sont toujours lentes. Il est cependant des cas oli le vigno

ble, la plantation arboricole SJnt détruits par la. maladie ou le. 

mauvais temps et en lacoiroonsta.noe. la question est posée. Il s'agit 

en l'hypothèse d'une transformation rapide du capital d'exploita

tion et l'on a constaté en général que les propriétaires n'étaient 

pas enclins à participer seuls à des investissements dont l'amo~ 

tissement sera d'autant plus long que le bénéfice devra être partagé. 

Le métayer qui n'a pas souvent les moyens financiers ne peut aider 

efficacement dans ces cas. Alors il y a un arranffement li&rement 

accepté ou subi qui s'opère dans le cadre du partage des produits. 

Constatons enfin que m3me pour la couverture des frais léga

lement attribués tels les réparations et entretien des bltiments 

les délais de remise en ordre sont en général assez longs et que 

des arrangements se prennent entre propriétaires et métayers. 

PARTA~ DES PRODUITS 

En dehors des principes légaux, pour 1 1Italie moitié moitié et 

pour la. France 1/3 pour le bailleur et 2/3 pour le preneur, ie par

tage des produits n'est pas aussi rigoureux que les législations 

ne 1 ' ord.omaent • 

Comme pour le partage des frais on constate en France une 

survie des usages et coutumes qui faisaient la loi des parties 

antérieUDement à 1946, date du nouveau Statt.'!.t du Fermage et du 

Métayage. 

Là nous rencontrons un éventail très large de modes de répar

tition, s'il est des productions qui se pr~tent aisément au tierce-

ment, il en est d'autres qui sont difficiles, ctest le cas de l'avicul

ture et des produits laitiers. Dans certains régions on a imaginé la~ 

pratique d'un ~orfait an argent pour les denrées difficilement 

partageables et les parties semblent s'être mises d'accord. Il faut 
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noter que dana les régions de vignobles, en dehors du Midi viti

cole produisant des vins de consommation courante,. le partage se 

fait par moitié. Dans ces régions il faut cependant observer 

que les autres produits. demeurent la propriété du métayer. 

Ce partage des produits se fait en général après le prélè- .. ·~ v 

vement de la nourriture du métayer et de sa famille, de la nour

riture du bétail, chaque fois que la production de l'exploitation 

le permet, le pralèvement des sèmences pour la campagne suivante. 

On sait que le contrat de métayage s'accompagne presque 

toujours d'un bail à cheptel vif. Dans la majo?ité des caa il 

y a partage par moitié, mais il arrive qu'il y ait des arrange

ments particuliers qui découlent des apports de départ ou en 

cours de contrat. Lorsque, à ses frais le métaye~ augmente le 

nombre de têtes de bétail pour la production laitière par exemple, 

les produits rectent sa propriété. Mais il faut être prudent 

dans cette affirmation car pafoia le propriétaire fait valoir 

l'importance des surfaces affectées à la production de la nourri

ture du bétail et qui sont retirées da oe fait de la production 

donnant lieu à partage. 

Il serait possible d'ajouter encore un grand nombre d'exem

ples qui ne ferait qu'élargir l'éventail des formules. La volon-

té évidente :au législat,,ur a été do· crébr· des ·l·oondi tions ·fav-6:t<a

blos pour un. part aga :pli..~s .équitable, aoc::>rdant au· bailleur ·ûn_o':· 

COUV:0rturG ra.isor.ma.ble de$ 'risques 1qtr' fl: .'cot:.rt, en m5mo· tamps -:, ·. 

·qu'un rapport d\::; capital exposé ét au·métayer le paiom3nt de ·son 

t.ravail, de sa tochni·ci té e·t· aussi de sa reaponsabili té. 

:~ 
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Ces principes sont valables pour l'Italie avec la variante 

que le partage est légalement moitié moitié. Des renseignements 

possédés, le métayer a droit à 53% des produits de l'entreprise, 

4 %sont réservés à la modernisation de l'entreprise et 43 % 
reviennent au propriétaire. 

Suivant les régions il existe des différences d'ap~licatibn 

qui tiennent surtout à la nature du terrain, plaine, montrtgne, o·u 

encore les métayers qui se trouvent à la limite du colonat 

partiaire. 

En Italie le problème ne se pose pas puic~~e le propriétaire 

conserve la direction du podere, ce qui n 1 enJ.êva. pas a.u mé·tËI.yer une 

large part de responsabilité. .Le concéd.a.nt (bailleur) consulte 

naturellement son métayer pour le· plan des travaux, les ass(,loments 

·ou la conduite rationnelle de l'élevage, mais il reste qu'il y a 

subordination. 

En France la loi a stipulé que 1 'autorité appartiendrait. au 
métayer, laissant toutefois à des Commissions départementales le 

soin de la délimiter. En fait, c'est encore l'importance des apports 

qui influe en ce domaine. Lorsque le baille~tr est présent sur le ~ 

fonds, il lui est bien difficile de se désintêress0r de sa maitairie. 

Lorsqu'il est absent le problè~e ne se pose pas, cteat le métayer 

qui dirige. Mais entre des deux cas il existe une variété d'accords· 

laissant à l'un ou à l'autre une part d'autorité, c'est ainsi que 

·pour ·la vente· ou·l'a.chat du gros bétail le métayer doit prendre 

l'avis d11 propriétaire; dans d 1autres régions c'est la métayer 

seul qui juge de l'opportunité de l'op8ration et qui.rend comptet 

La. volonté clairement exprimée par les organisations syndicales 

de métayers est l'application du principe du non-partage de l'auto

ri té. Les métayers y voient là une promotion qui les rapproche de 1 .. 

leurs collègues fermiers qu1 ils considèrent comme des travailleurs 

indépendants. 
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DUREE DES :BAUX 

En Italie la ~orme du métayage ne requiert pas la conclusion 

d 1 un bail, il s'agit plutSt d1 un contrat. Sa durée est d'un 

an et se renouvelle par tacite reconduction. 

Les parties contractantes sont le propriétaire ou concédant 

et le métayer considéré comme le chef de la communauté fami-

liale qui s'engage à cultiver l'exploitation.. Le métayer est. 

dona 

·peut 

sur 

une 

que 

le chef qui régit l'a podere, les membres de sa famille, qui 

s'étendre jusqu'aux collatéraux, sont tenus de travailler 

la ferme et y demeurent. Ces membres sont insori ts sur · 

liste appelée ttscritta.", ils ne peuvent en ~tre rayés.; 

dans ls mesure où le volume de travail diminue et avec 

l'autorisation expresse du concédant, faute de quoi le con-

trat peut 3tre rompu pour inobservation des &lauses ayant 

trait au nombre de personnes qui doivent ob~igatoirement 

travailler dans le podere. Il en est de même si le métayer 

veut accro!tre le nomb»e de travaille~s dans l'exploitation, 

saut évidemment le oa.s de na.issa.nee à. son foyer. Si le métayer 

vient à mourir le propriétaire a le droit de résilie~ le contrat, 

à. moins qu 1 il n 1 accepte comme nouveau chef, un autre membre 

présenté par la famille du défunt. 

Ainsi 'qu'an le voit on est assez loin de la notion de 

bail à métayage renoantré en France. 

Dans ce pays le bail est da neuf ans, il ne peut ~tra romp~ 

triennaliment~ que sur la demande du métayervou par le proprié

taire qui en a manifesté le volonté, lora de la signature du 

bail de reprendre le fonds loué pour y installer un de ses 

enfants. L'incapacité notoire et prouvée du métayer est éga

lement une cause de rupture du bail. 

Cette durée a été et reste controversée~ Antérieurement 

à 1946 la durée des baux à métayage n'étaient déterminée que 

par la volonté des partie·s, cela pouvait donner lieu à des abus 

manifestes. Le législateur en fixant une longue durée avait 

pour souci d'augmenter la sécurité du preneur. et aussi d 1 assu

rer plus de stabilité st:r le fonds loué. Cet, te sta.bili tâ 

.ét~nt 1~ source dtun meilleur entretien et ~artant d'une 

c~ture plus eîficace. 
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Les n6tayers rdclamai. ent d.epuis lorrgtenls plus d.e s6curi t6 e t
d.c s tabili t6, r1s 6ta;'alent lcur d.o#a,nd.o par d.es arguncnts technigr::1;s .,

d.isant gu tun fond.s rural ne peut 6tre, Ff*B..su1tiv6 gue s I iL est bich
connu par lc prieneur . La mlsc cn valoeul 'des friches' cst cncourag6e
par Ia lorgueur d.u ba11r car celui gui, Ilpntreprcnil cst sfrr d ten

b6ndficler. En pays d.e wignoble fa Q,$,€g,;rlus longue du bail encou*,.igq

le raieunissemcnt d.es plantations gq+. 4e p:od.uisent pas avant cinq
arls ' Toutcs ees raisons et cl. rautrepl e4c.q1*e qrri 'poumalcnt 6tro cii*eg
font gue Les n6taycrs sont trbs attq.-gp6"er,r,ft cotte forme atrlongdc dtr
bail qui les libbre d.e 1 rirrqrri6tud..n,;,1..ogequ6c par 1 rinsdcuri t6 Ce

1 t emploi . 
;l .. r.; 1...ii 

... 
:

tes propri6taires nc sont pas'-'tous satisfalts d.es bar.u d.e negt:
ann6es, i1s y voient une entrave i 1et{r.t|s, efoits i certains d.iscnt qge
La libortd d'c contraster nrcst pludi'dtrtu:ffe. fornule vid.c d.o sens s*i .

on les oblige a rsubirn un ndtayer.'efGeciF'}cgucl tls sont cn d6saaczud,.
D t autrcs d'iscnt gue lc n6tayag:e cs t eilfui:at . -tout un contrat d r assoe{.;?,:-
ti'on et q.ue eola supposc unc colLab'bi#ttorn. conetante ct une confi&.r.p,e
r6cipro(tue * la fixation 16ga1e du d€t*yro':sur Ic foncls pout a1t6rs,,r:
la borvrc tetare technique et 6cononiffiit e ,f,a ndtairie, clans Ie cas
d, rune m6sentento . ,,;;-f :1i:,g

.* i'r'.i . .--i",
En logiquo les arguments sont valjstcs d.e part ct drautror ol?

pouFait mburc sc d.emand.cr s rils ont. urre iissucr le propri6tairo digatft
que le mauvais nd taycr peut nri ner unh' '0oilai nc en pou d. t ann6es , 1c
m6ta;'cr r6pond.ant quc sans sdcuritd .l_.+i,pb a aucun int6r6t a as,6l,t{,.fcr
ou rcmcttre en 6tat unc propri.dt6. 

fl;,.'tfl"-.t d.irc que lcs g:cns se scie*
accomuod.6s tant bion que nal d.es aozultag.g.s, *t d.es incorrv6nlcnts.
Rappclorrs que Le conseil Economieue ..f,,q*rrerriu avai t pr6coais6 une
p6riode d'ressal d'e trois ans aprds i*i.p1+e Ia clpr6e 6u ball aura*t
6td d'c neuf arls ' ''i-".r',: .,,:] .-, ,
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DROIT DE P.RE~~PTION 

La 10gislation française a donné au preneur en place un 

droit de préemption lorsque le propriétaire veut vendre son 

oxploi ta ti on. L·"oooupailt du fonds doit ~tre prévenu avant tout 

autre. 

Cotto disposition n'a été que fort pou utilisée, cGla ti ont 

tout d 1 abord à la re~réfaotion d.es ventes de métairies. Los -pro prié-

tairas qui participent aux frais c:it à la mise en valeur de leur 

domaine y sont plus _attaché.s quo ne. le sont en général, les proprié-

taircs de fèrmos. 

Les métayers no disposant pas souvent du capital nécessaire 

pour reprendre une ex~loitation, ou égard à son prix élevé. Les 

prê~s du Crédit Agricole, q~nd ils leur aont accordés, sont insuf-

fisants pour permettre une opération de ce genre. 

DROIT DE CONVERSION 

Il serait trop long d 1 examiner dans le détail la procédure à 

suivre pour passer du méta,yage au fGrmage. 

Lo législateur français a considéré on 1946 que le métayag~ 

était périmé et sans le supprimer légalement il rrit dos mesures 

propres, tout au moins le croyai+~il~ à rendre difficile son 

maintien. !, 'i.nsti tution du droit do convcr_sion est le principal 
..(';.,.. 

aspect de cette volonté. La. .loi .décide que: "Tout bail à. colonat 

partiaire doit être converti on bail à forme si le propriétaire ou 

le colon en fait la dcmando". Dos dispositions legales étai ont 

prises pour faciliter la cession du cheptel vif ou mort; alles 

~révoyaiorit la possibilité pour le preneur d'acquérir "on tout ou 

on partio11 co cho:ptol selon les besoins de l'exploitation. 
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Dos métayers no voulaient pas se trouver seuls à assumer ~os 

risques et les charges d 1uno exploitation an fermage. Il faut 

rcmarq~cr objcctivcmont que los capitaux nécessaires à l'ach~t du·. 

matériel ot des animaux 'ainsi quo eoux indispensables au fonctionne

mont de l'c:x:J!loita.ti.on leur faisaient défaut. Au contraire d'autres, 

nombreux, voulaient acquérir l'indépendance à laquelle ils aspiraien~ 

depuis longtemps. 

Dos·baillcurs protestaient contre le fait d'être frust~ésd'un 

bénôfico qu'ils retiraient de l'exploitation do leurs m6tairias. 

Aussi un grand nombre exercèrent-ils leur droit do re:priso,. soit on 

exploitant cux-m~mcs on faire-valoir direct, soit on y installant 

un do Ioule enfants, soit encore, sous. lo couvert du fairo-valoi r 

direct, en installant un salarié intéressé au lieu ct place du 

métayer. 

Il n'exista pas de statistiques permettant de conna!tro -l'ampièur 
du mouvement de oonvcrsion1 on sait seulement que los demandas 

furent nojnbrousos on 1946, 1947. Quo depuis, notamment dans los 

régions où il y a Ir6dominanco d'~xploitations en formage, les 

conversions ont été plus nombreuses. En fait le droit de conversion 

ost une arme à doux tranchants qui laisse pou de ohe~oc au métayer 

de se maintenir si la demande vient (tu propriétaire·; dans ·l 1 hy~othèsc 

inverse il y a l'existence du droit do reprise. 

On peut et on doit sc poser la question de savoir.· si lo métayage 

pout sui vrc la cadence moderne. ·c 1 est là une question très impor-

~ante, ca.r suivant la réponse donnée le méta:yag0 pourra so maintenir 
ou dis~a.ra.S:tre. 
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À 1 1observation des faits il ost bion difficile d.â.J:>porter 

une réponse globale, nous avons. vu oombion 6t_ai t diversifiée 

l'application des principes. Même on I-talie où le système ap:paratt 

codifié dans dos disciplines assez rigides, los-applications sont 

diverses suivant quo l'on sc trouve au sud ou dans lo centre. 

-Les appréciations sur le systèmo sont différentes, des repré

sentants des pi·opriôtaires indiquent que la Mczzadria ost le E.:)Ul 

et vrai métayage, d'autres divergent d'opinions. C'est ainsi que le:;. 

représentants des métayers groupés dans 1 1Un.ione Italiana Lavoratori 

Della Torra critique le système lui-même. Ils qualifient d'absur

dité économique le maintien du métayage et du colonat dans les 

!los, l'Italie du sud et los régions montagneuses du contre du 

:pays. Ils réclament: 

lo reboisement ou le développement dos pâturages dans les régions 

, où uno transforma ti on ne :peut ttro opérée; 

la création de grandes oxploitations occupant dos travailleurs 

sous contrats ou encore le groupement do grandes exploitations 

familiales dar~ dos unione coorérativos là où une transformation 

do la struc~uro agraire et do la propriété semble avantageuse. 

·Par ailleurs, dans le document VI/208/60-F do la Co~munauté 

ayant :pour titre "Princix;alcs conditions de :production de l'agricul

ture des :pays membres do la CEE" (:page 75), -ilœt constaté que lo 

modo de rémunération des métayers ost très au-dessous do cello 

accordée à un ouvrier do la Valléo du Fe, compte tenu du plus 

grand nombre d'heures de travail fournies par la famille du 

métayer qui a:p_porto en rlus la moitié du capital d 1 o:x::ploitat:!.on 

(cheptel vif ot matériel). 

Il reste cetcndant que le méte~age en Italie occupe 2.700.000 

pcrso:rmes ot quo le colonat partiaire donne du travail à 300.000 

autres soit un total de trois millions do travailleurs qui cultivent 

28 %dos torres cultivables. 

La documentation sur l'évolution technique nous a manqué pour 

arprécior valablement la tenue &u métayage faco à la modernisation 

~e ltagriculturo do ce pays. 
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En France où la pression démographique est de moindro valeur, 

1-38 :problèmes sc ~osent cliffércmment. On observe plut~t un manqua 

do candidatures pour le métayage. 

On ~eut affirmer que l'évolution technique est surtout une 

quQstion d'amb-iance régiona.lo. Là cù les oxploi ta ti ons on formage 

ou en faire-valoir direct sont en évolution, los métayers suivent 

mais avec retard, et avec les moyens dont ils disposent. Le progrès 

coûte do y.lus en plus cher ct les recettes ne suivent pas la mômo ~ 

courbe; cette observation s'a.p~liquc aussi bien aux bailleurs qu'aux 

preneurs. 

La surface cultiv6e en métayage tond globalement à diminuer: en 

1929 elle était do 10% au total œs terres cultivables, on 1$46 911e

rostait sensiblement stable ot en 1957 olle descendait à 6,3 %. En 
-pourcentage du nombre des ex~loitations lo métayage no rc~résento 

quo 3,3 fo. 

Quels oœ so:ientlee chiffras sooia.lcment il faut tenir compte do 

1 1oxiatonoo du métayage dans la Communauté. Los opinions ~euvant 

di vorgor- sur la question de savoir s'il faut tonclrc à. ma.intclii.r cc 

modo de faire-valoir ou à lo laisser disraraitro. Il apparticn,t à la 

Commission do la Communauté de prendre position sur cc ~roblàme 

rrécis. 

Si l'on opte pour la maintien, on devra englober le métayage 

dans l'ensemble des mesures qui seront prises pour attoindro les 

objectifs fixés par le Traité en son Titre II. 

Si; ·au ·contraire, on ·juge quo cc genre d 1 qxploitation n'ost pas 

économiquement viable, il faudra a?vorter toute 1 1aide nécessaire 

~o~ la réorientation professionnelle de la mai~d'oeuvre occuréo on 

mét~age. 

Il est certain quo ce genre do décision ne puut so prendr~ do 

:façon aussi tranchée, car, nous 1 'avons vu, le métayage est très 

différent d'un pays à l'autre et à l'intérieur dos pays d'une région 

à uno autre. 
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C1cst pourquoi il semble indisrensablo qu'une étude minu

tieuse soit faite dans la Communaut6 pour connaître les as~ects 

techniques, économiques ct sociaux du mét~ago. C'est alors quo 

des décisions rourront être prises. 

En attendant, ïl y a liçu dans lo cadre do l'élaboration do 

la Politique Agricole Commune, d'assurer la coordination dos 

législations oxistnntes. Dans la mesure où le métayage serait jugé 

comme un mode de faire-valoir valable dans le cadre do cette 

politique commune, il faudra tondro à une unification communau-

taire et si besoin à un statut type européen du métayage. 

Dans co chapitre, nous n'avons pas recherché 1 1analyse 

complète du problème. Nous en avons seulement souligné les 

aspects rrincipaux pour en faciliter la compréhension et 

fourtür dos éléments de discussion. Il est possible que des 

oublis aient été commis, nous rappelons seulement que ce 

cha~itre fait ~artie d'un rapport rlus vaste. 

V/VI/4816/61-F ' 

• 
!t 

',~ 




